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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi 30 août 2019 Heure 
de 
départ 

16 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 7 : Dégagé (Temp : 23 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Gazon 
: 

Piste 4  Ferme  –  EP Taylor   

                 Piste intérieure 3 

Nombre de 
courses 

7   56 entrées   

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion David Stewart 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 

Examens de films : 

 

Courses : 

 

Course 1 – Rien à signaler. La photo de finish entre le #7, “Wicked Act”, et le #3, “Well You 

Know”, avait été rendue publique avant l’approbation des commissaires. Nous avons parlé avec 

le service de diffusion qui nous a confirmé l’erreur et nous a présenté les excuses. On nous a 

ensuite dévoilé qu’ils n’étaient pas au courant qu’il leur fallait cette approbation avant de rendre la 

  

  



photo publique.  
 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Rien à signaler.  

 

Course 4 – Enquête de commissaires au sujet du #2, “Dance Ready”, avec Gary Boulanger au 

début du dernier droit et un avis de réclamation soumis par le cavalier David Moran menant le #5, 

“Magique”, contre le #7, “Clairessence”, monté par Emma Wilson pour une interférence au début 

du dernier droit. David a dit qu’Emma est venue en le faisant tourner de l’autre côté. C’était 

vraiment mal. Emma a dit que le cheval de Boulanger avait mis le pied dans le tracé de Stein, qui 

est sorti vers elle ce qui l’a ensuite fait aller à son tour vers David. Gary a dit que son cheval 

déviait dans le dernier droit et est peut-être sorti à moitié de son tracé, mais il n’avait pas pensé 

que c’était autant. Stein a dit que le cheval de Gary était passé devant lui ce qui a entraîné la 

suite. Après l’examen du #5 contre le #7, l’avis de faute a été rejeté, pourtant, le #2, “Dance 

Ready”, mené par Boulanger a été disqualifié de la 2e position et placé en 5e position, après le 

#5, “Magique”. Le #8, “Nordic Pearl”, mené par Simon Husbands a été distancé.  

 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/8OkoKioOiUY  
 

Course 5 – Rien à signaler. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Avis de faute soumis par le cavalier Sahin Civaci sur le #2, “Radio Nowhere”, contre 

le vainqueur #1, “Grimgrinnin’ Ghost”, mené par Leo Sales. Leo a dit que son cheval est venu, 

mais il l’a corrigé du coup et a déclare ne l’avoir pas heurté. Sahin a dit qu’il était venu vers lui et 

avait heurté son cheval avec son fouet Nous avons examiné la vidéo et il n’y pas de preuve 

concluente comme quoi il y avait violation à la règle de stimulation avec le fouet. Aucun 

changement, l’avis de faute a été rejeté. 

 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/J6zozd46Lhw  
 
Paris $2,807,222 
 

Réclamations : 

 

Course 7 – Le #2, “Radio Nowhere”, ira au propr.–entr. Domenic Polsinelli pour $7,500. 

 

 

https://youtu.be/8OkoKioOiUY
https://youtu.be/J6zozd46Lhw

